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Concertation sur les déplacements, la place de la v oiture au sein du quartier 
 
 
lieu : mairie de Croisilles 
date : 12.11.08 
heure : 19h à 21h 
présents : 15 personnes : 8 « experts » et 7 habitants 
 
 
Présentation par Paysages des deux scénarios d’aménagement notamment dans l’organisation 
différente en termes de gestion du stationnement des îlots composant le quartier.  

- la largeur de la voie structurante courbe a été abordée notamment dans sa partie 
centrale qui s’élargit au maximum de 27m de part et d’autre du bâti. Etant donné que 
l’on ne retrouve pas un tel gabarit de rue à Croisilles, on peut se demander comment la 
population pourra l’appréhender (effet boulevard). Les habitants présents n’ont pas 
exprimé de refus par rapport à la configuration proposée mais il s’avère important 
que cette voie soit bien définie dans les différents usages futurs (chaussée, alignement 
d’arbres et noues). La noue permettra de rattraper le niveau du terrain naturel. Elle 
sera ponctuellement, par temps de forts orages par exemple, remplie d’eau mais la 
majorité du temps, il est probable qu’elle ne le soit pas. Un autre usage, autre que 
paysager et de promenade pourrait y être envisagé (un parcours de santé y avait 
été évoqué). De plus, la présence d’alignement d’arbres de part et d’autre de la 
chaussée va casser cet effet de perspective.  

- La question du stationnement y a été abordée : 1.5 places de stationnement par 
logement semblent peu pour certains habitants surtout lorsque des personnes 
extérieures au quartier (invités du week-end) viendront. De plus, à Croisilles, aucun 
mode de déplacement alternatif à la voiture individuelle n’est présent. Ce 
questionnement est essentiel notamment par le fait que dans l’esprit d’aménagement 
d’un écoquartier, le stationnement et la place de la voiture doivent y être limités (tant 
en nombre que visuellement). Les habitants, nous ont aussi rappelé que c’est par la 
contrainte de l’aménagement que les modes de vies et les comportements 
changeront le plus. Lorsque l’aménagement y sera effectué, les habitants du quartier 
s’y adapteront et changeront leur habitude de circulation. L’écoquartier doit ouvrir la 
voie au changement des habitudes. L’aménagement du futur quartier doit aussi 
permettre de créer, voire d’imposer des ruptures qui changera de fait les 
comportements. Alain Trédez insiste  «  L ‘écoquartier ne surprendra pas s’il innove 
en mettant en priorité le pas sur les circulations douces, les espaces interdits à la 
voiture et s’il limite la place de la voiture dans le quartier (en nombre et 
visuellement). Au contraire, l’opinion locale attend beaucoup dans les changements 
qui vont s’opérer dans le nouveau lieu de vie. »  
Il faut également préciser que la mutualisation des places de stationnement, via 
notamment les équipements (béguinage, EHPAD, surface commerciale) doit y être 
encouragée.  
Il est donc important de savoir mesurer au plus juste l’importance que l’on accorde à 
la voiture afin de répondre aux besoins et d’éviter un stationnement anarchique et 
sauvage tout en considérant, que l’écoquartier doit être un des projets qui puisse 
changer les habitudes de déplacement.  

- Outre l’usage de la voiture, c’est sa place au sein du quartier et dans le paysage. La 
maîtrise d’œuvre, Paysages ayant proposé deux scénarios d’implantation de poches de 
stationnement avec un même nombre de places (scénario 1 : alternance de poches de 
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stationnement perpendiculaire à la voie structurante courbe ; scénario 2 : création 
d’une bande de stationnement parallèle à la voie structurante courbe), le scénario 2 est 
globalement validé par les habitants car la distance à parcourir entre les 
logements et la voiture est plus courte.  

- Il est néanmoins nécessaire d’affiner le nombre de places que l’on proposera (au vu 
des différentes contraintes citées plus haut) mais également son implantation au sein 
du quartier.  

- Certains habitants ont manifesté l’intérêt d’avoir leur voiture devant leur fenêtre (par 
sécurité, confort…). Avec l’organisation ainsi proposée notamment par l’installation 
de places de stationnement en dehors de la parcelle et des logements, les habitants ont 
affirmé que c’est un changement d’habitude, de réflexes de rationalisation et de 
partage qui devra s’opérer.  Rien d‘étonnant pour eux ;  

- Il est envisagé que les places de stationnement soient à destination des locataires et des 
habitants de logement en accession à la propriété. Les lots libres échapperaient donc 
au regroupement de stationnement. Cette différence de traitement entre les différents 
statuts d’occupation a été soulignée par un habitant qui affirme que cette situation 
n’est pas compatible avec l’esprit d’un écoquartier et que le volet social est aussi 
important que le volet économique et environnemental. Est-ce compatible avec 
l’aménagement durable de faire porter les efforts de stationnement sur le locatif et 
l’accession ? Ceci avait déjà été souligné par le CAUE.  

- La place laissée aux modes de déplacement doux est très importante et cette 
question n’a été abordée qu’à la fin de la concertation. Rien de nouveau dans ce 
domaine puisque les habitants y sont sensibles et comprennent l’importance donnée. 
Des images références (quartier Geseke) ont été montrées par Paysages notamment les 
venelles en fond de parcelle.  

- Les espaces enherbés le long des voies de circulation attirent l’attention notamment 
par l’appréhension du stationnement ‘sauvage’ qu’il pourrait y avoir. Des plantations 
le long des voies et en bordure apparaissent un bon moyen d’éviter ce genre de 
désagrément.  

- Un point a été abordé sur les liaisons qui vont être créées entre le futur quartier et le 
tissu urbain existant de la commune. Elles sont toutes à vocation de déplacements 
doux sauf la voie structurante courbe qui relie le tissu urbain ‘ancien’ au projet de 
lotissement et de gendarmerie via l’écoquartier. L’intérêt de continuer un 
cheminement par le cimetière et donc de casser le mur existant a été totalement 
approuvé par les habitants qui y voient la volonté de favoriser des liaisons entre le 
‘vieux Croisilles’ et le futur quartier . Ceci s’intégrant dans l’objectif de ne pas créer 
un quartier ‘à part’ mais de le voir comme une continuité de bâti pour la commune.  
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Cliqué pris lors de l’atelier sur les déplacements et la place de la voiture dans le futur quartier le 12 
novembre 2008
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Concertation sur le cadre de vie et les espaces pub lics  

 
 
lieu : mairie de Croisilles 
date : 18.11.08 
heure : 19h20 à 21h10 
présents : 11 personnes : 7 « experts » et 4 habitants 
 
Remarque : pour cette réunion, seulement 4 habitants ont été présents ; S’agit-il d’un manque 
de communication (il semblerait que non car des tracts ont été distribués dans chaque boîte 
aux lettres une semaine avant le début des réunions), d’un désintérêt de la part de la 
population pour ce projet ou du créneau horaire qui ne convient pas ?  
 
 
Les espaces publics du quartier représentent environ 45% de la surface totale du quartier.  
Ils sont donc abondants et sont de plusieurs natures : 

- espaces verts : parc urbain, parc paysager, espace naturel de la Sensée, jardins 
familiaux, les alignements d’arbres, les haies et les bosquets de végétation… 

- espaces minéraux : toutes les voiries (voirie structurante courbe, voies secondaires, 
venelles), les trottoirs, la place publique, les places de stationnement 

   
Comment ces espaces publics seront investis ? Quels seront leurs usages ? En effet la question 
a été posée concernant notamment la place publique et la noue centrale.  
 
Pour les espaces minéraux : 

- usage de déplacement en voiture pour la voie structurante courbe et quelques voies 
secondaires (classées en zone 30), à pied, à vélo ou autres modes de déplacements 
alternatifs à la voiture ;  

- usage de promenade pour les cheminements 
- usage de rencontre et d’échange pour la place publique. Cette place, de petite 

dimension (700m²) ne peux pas être ponctuée de linéaires plantés car dans ce cas, sa 
fonction multi-usage n’est plus respectée et surtout aucun espace n’est disponible pour 
créer de la rencontre. Cette placette doit être retravaillée (au niveau de sa superficie 
et de son étendue) car il est apparu qu’aucun usage définitif n’a été défini. Il faut en 
effet, anticiper les usages futurs des espaces publics car dans ce cas précis, la placette 
ne sera pas investie comme elle doit l’être. Elle ne sera qu’un espace de passage et 
non un espace d’échanges et de rencontres. Elle doit faire le liant/ la jonction entre 
les différents usages autour de celle-ci afin de créer un espace public vivant.  

 
 
Pour les espaces verts :  
Différents usages se sont exprimés : 

- usage paysager tout d’abord puisque les cheminements et les parcs participeront à 
mettre en valeur le quartier et les constructions 

- usage biologique puisque les espèces plantées seront locales et adaptées au milieu 
naturel du site (favorisant la biodiversité, les corridors biologiques et la trame verte et 
bleue…) 

- usage sportif et de loisir de plein air puisque la noue, surtout dans sa partie la plus 
large (10 mètres) peut-être ponctuée d’un parcours de santé. Au niveau du parc 
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urbain, des espaces de jeux pourront permettre aux enfants de jouer en toute 
sécurité; un boulodrome peut également y être installé, à usage principalement des 
personnes âgées du béguinage au niveau du parc urbain. 

- usage ludique et pédagogique puisqu’au sein des espaces verts peuvent être disposés 
des planches présentant les diverses espèces végétales que composent les espaces 
végétalisés.  

- Un (des) espace(s) planté(s) situé(s) en aval de la coulée verte sont à prévoir pour 
laisser libre cours aux jeux collectifs, à distance suffisamment respectable des 
logements pour éviter des nuisances sonores 

- Des espaces réservés aux regroupements d’adolescents sont à imaginer comme 
vraisemblablement dans d’autres endroits de la commune. (question à réétudier dans 
un groupe approprié dans cette tranche d’âge).  

 



 6

 
 Concertation sur les formes architecturales et bâti es 

 
 
lieu : mairie de Croisilles 
date : 26.11.08 
heure : 19h20 à 21h10 
présents : 13 personnes : 8 « experts » et 5 habitants 
 

 
L’Atelier d’Architecture Ecologique a présenté quelques diapositives sur l’approche urbaine 
de l’avant-projet, en définissant des formes urbaines différentes par secteur et des photos 
d’ambiances urbaines qui pourraient être visibles dans l’écoquartier : 

- les typologies (lot libre ; accession ; locatif) 
- les gabarits de la construction 
- les formes architecturales 
- la densité… 

 
La question de l’accessibilité aux logements a été posée, notamment pour les personnes à 
mobilité réduite (personnes handicapées, personnes âgées…). Eviter par exemple les marches 
pour les PMR.  
 
Par rapport aux photos que nous avions présentées lors de l’atelier sur cette même thématique 
en avril dernier, la vision d’une forme architecturale innovante et multiple semble de 
moins en moins être rejetée notamment sur les questions de solidarité d’usages de l’espace 
et de densification. L’idée de la diversité dans les formes bâties, de différents niveau de 
compacité, de densité et donc d’ambiances urbaines apparaît au final intéressante aux yeux 
des habitants puisqu’ils ont bien compris que l’uniformité n’est pas une réponse pertinente 
pour un cadre de vie agréable.  
Cette thématique apparaît comme particulièrement intéressante pour concerter puisque ce sera 
par les formes architecturales que les habitants percevront le plus (en se promenant) les 
innovations et que l’on sentira que l’on n’est pas dans un quartier dit ‘traditionnel’. Comme 
dit précédemment, les habitants s’attendent à voir des formes bâties nouvelles, modernes, 
innovantes mais non futuristes. Ils veulent y découvrir et voir autre chose même si leur 
perception de l’architecture reste subjective. L’ouverture sur des formes architecturales 
nouvelles est donc bien perçue et même souhaitée en ayant le souci de proportion  (pas plus 
de R+3).  
La question de l’alignement y a aussi été abordée avec des linéaires de façades qu’il faudra 
éviter ; rompre la monotonie, jouer sur le décalage (les décrochés), les couleurs, les 
hauteurs et le gabarit.    
Il a également été souligné l’importance à donner à avoir une mixité de catégories de 
logements (lots libres, accession ou locatif) dans un même îlot ou secteur. L’erreur serait de 
discerner, par la forme du bâti les types d’occupation du logement. Il faudrait, dans 
l’idéal, que dans une même forme architecturale, l’on retrouve les 3 types d’occupation, dans 
l’idéal.   
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TABLEAU RECAPITULATIF DES 3 DERNIERES CONCERTATIONS  
A CROISILLES 

   
 
 
  

Ce qui a été confirmé Ce qui a été corrigé Ce qui a été modifié 
- Largeur de la voie courbe 

structurante  
- Mutualisation des places de 

stationnement 
- Place laissée aux modes de 

déplacements doux 
- Ouvrir un chemin entre 

l’écoquartier et le reste du 
bourg de Croisilles 

- Diversifier les formes 
architecturales proposées 
(formes bâties nouvelles, 
variété dans les couleurs, 
matériaux, hauteurs, 
gabarits) 

- la noue  doit être multi-
usage ( paysager, de 
promenade, sportif : 
parcours de santé) 

- plantation le long des 
voies et en bordure pour 
éviter des désagréments de 
stationnements sauvages 

- redimensionnement de la 
place publique afin qu’elle 
devienne un espace vivant 

- définition de nouveaux 
usages pour cette place 

- la coulée verte du parc 
paysager pourrait être 
remplacée par des jardins 
familiaux ou par un espace 
dédié à des cultures 
biologiques gérées par une 
association   

- nombre de places de 
stationnement à 
revoir par rapport 
aux contraintes de  
situation 
géographique de 
Croisilles et par 
rapport à l’esprit 
d’un écoquartier 

- regroupement des 
stationnements doit 
se faire aussi pour 
les lots libres 

- donner plus de 
diversité dans les 
statuts d’occupation 
par îlot 

 


